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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les agents de voyages
(L.R.Q., c. A-10)

Agents de voyages
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les agents de voyages» dont le texte apparaît ci-
dessous pourra être édicté par le gouvernement à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet de règlement vise principalement l’harmoni-
sation du règlement avec les nouvelles dispositions de la
Loi sur les agents de voyages adoptées en vertu de la Loi
concernant la mise en oeuvre de l’Accord sur le com-
merce intérieur (1997, c. 9), de même qu’avec celles qui
découlent de la Loi sur l’application de la Loi sur la
justice administrative (1997, c. 43). Le projet propose
également des modifications techniques de concordance,
notamment par le remplacement de la formule de de-
mande de permis prescrite à l’annexe A.

L’ensemble des modifications n’aura pour effet ni
d’augmenter ni de diminuer les obligations législatives
ou réglementaires actuelles des gens de l’industrie du
voyage.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à: Me Gérard Denis, Office de la
protection du consommateur, 5199, rue Sherbrooke Est,
bureau 3721, Montréal (Québec) H1T 3X2, téléphone:
(514) 873-8601, télécopieur: (514) 864-2400.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre par écrit, avant l’expiration
du délai de 45 jours, au ministre des Relations avec les
citoyens et de l’Immigration, 360, rue McGill, 4e étage,
Montréal (Québec) H2Y 2E9.

Le ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration,
ROBERT PERREAULT

Règlement modifiant le Règlement
sur les agents de voyages*

Loi sur les agents de voyages
(L.R.Q., c. A-10, a. 36, par. b, c, e et i ; 1997, c. 9
et c. 43)

1. L’article 5 du Règlement sur les agents de voyages
est modifié par le remplacement, partout où il s’y trouve,
du mot « émis» par « délivrés» ou «délivré » selon le
cas.

2. L’article 6 de ce règlement est modifié:

1° par la suppression, au paragraphe a, des sous-
paragraphes ii  et iii ;

2° par le remplacement, au paragraphe a, du sous-
paragraphe iv par les suivants:

« iv. fournir ses nom et date de naissance, l’adresse
de son domicile ou de sa résidence principale, son nu-
méro de téléphone et, le cas échéant, son numéro de
télécopieur, et s’engager à aviser le président sans délai
de tout changement touchant ces informations;

v. dans le cas d’une personne agissant pour le compte
d’une association, société ou personne morale, fournir
les nom et adresse des dirigeants, des directeurs, des
administrateurs, des associés et des bailleurs de fonds de
l’entreprise, et indiquer leur statut et leur intérêt dans
l’entreprise;»;

3° par le remplacement, au paragraphe b, du sous-
paragraphe i par le suivant:

« i. être exempte de toute condamnation pour escro-
querie, pour faux ou pour opération frauduleuse en ma-
tière de contrat ou de commerce; »;

4° par le remplacement, aux paragraphes b et c, par-
tout où il s’y trouve, du mot «corporation » par les mots
«personne morale»;

* Les dernières modifications au Règlement sur les agents de
voyages (R.R.Q., 1981, c. A-10, r. 1) ont été apportées par le décret
no 601-94 du 27 avril 1994 (1994, G.O. 2, 2195). Pour les modifi-
cations antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index
Sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour le 1er mars
1999.
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5° par le remplacement du paragraphe d par le sui-
vant:

«d) i. dans le cas d’un agent de voyages détaillant,
établir et maintenir ouvert au public en général et sans
distinction, un établissement principal;

ii. dans les cas d’un agent de voyages grossiste, éta-
blir et maintenir ouvert aux agents de voyages détaillants
un établissement principal; »;

6° par le remplacement, au paragraphe e, des mots
«détenteur d’un permis émis» par « titulaire d’un per-
mis délivré »;

7° par le remplacement du paragraphe g par le sui-
vant:

«g) i. lorsque l’agent de voyages est tenu de s’imma-
triculer, fournir le matricule attribué en vertu de la Loi
sur la publicité légale des entreprises individuelles, des
sociétés et des personnes morales (L.R.Q., c. P-45),
copie de la déclaration d’immatriculation ainsi que co-
pie de toute déclaration modificative prévue par cette
loi;

ii. dans le cas d’une personne morale, fournir une
copie certifiée conforme de l’acte constitutif et, le cas
échéant, de tout document modifiant l’acte constitutif;».

3. Les articles 7 et 8 de ce règlement sont modifiés
par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphea,
de l’expression « formule 1-76 » par « formule LAV-1».

4. L’article 10 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, au premier alinéa, du mot
«détenteur» par « titulaire »;

2° par le remplacement, au deuxième alinéa, de l’ex-
pression « formule 1-76» par « formule LAV-1 ».

5. L’article 11 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«11. Le titulaire du permis d’agent de voyages doit
encadrer ce permis et le placer bien à la vue de la
clientèle dans son établissement principal, de façon à ce
que le permis soit lisible par la clientèle.

Le cas échéant, il doit faire de même dans chaque
établissement avec le duplicata de permis délivré pour
cet établissement. ».

6. L’article 14 de ce règlement est modifié par le
remplacement, partout où il s’y trouve, du mot «déten-
teur » par « titulaire ».

7. L’article 28 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au paragraphe a, des mots «sur confes-
sion de jugement» par «sur acquiescement à jugement ».

8. L’article 29 de ce règlement est modifié par le
remplacement du paragraphe 2 par le suivant:

«2) Agent de voyages exploitant plus d’un établisse-
ment: dans le cas où un agent de voyages exploite plus
d’un établissement, et après que l’établissement princi-
pal et un ou plusieurs autres établissements ont com-
plété 2 années d’activités, le cautionnement à fournir
peut être calculé en cumulant les chiffres d’affaires de
l’établissement principal et de chacun des autres établis-
sements ayant complété 2 années d’activités, pour autant
qu’il s’agisse dans chaque cas d’activités similaires, soit
à titre de détaillant, soit à titre de grossiste, et que ces
activités soient réalisées sous la même entité légale. En
tel cas, le cautionnement doit indiquer la désignation
complète de l’entreprise et de chaque établissement que
l’on veut couvrir par ce cautionnement. Durant les
2 premières années d’activités d’un établissement autre
que le principal, le cautionnement à fournir est calculé
comme si cet établissement constituait une entité légale
différente de celle de l’établissement principal. ».

9. L’article 35 de ce règlement est modifié par le
remplacement du mot « détenteur» par « titulaire».

10. L’article 37 de ce règlement est modifié par le
remplacement du mot « émettre» par « délivrer».

11. L’article 38 de ce règlement est modifié par le
remplacement du paragraphe 4 par le suivant:

«4) Dans le cas où un agent de voyages exploite plus
d’un établissement, et après que l’établissement princi-
pal et un ou plusieurs autres établissements ont com-
plété 2 années d’activités, la contribution à fournir peut
être calculée en cumulant les chiffres d’affaires de l’éta-
blissement principal et de chacun des autres établisse-
ments ayant complété 2 années d’activités, pour autant
qu’il s’agisse dans chaque cas d’activités similaires, soit
à titre de détaillant, soit à titre de grossiste, et que ces
activités soient réalisées sous la même entité légale.
Durant les 2 premières années d’activités d’un établisse-
ment autre que le principal, la contribution à fournir est
calculée comme si cet établissement constituait une en-
tité légale différente de celle de l’établissement princi-
pal.».
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12. L’article 42 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au premier alinéa, des mots «établies
aux articles 981o et suivants du Code civil » par « relati-
ves aux placements présumés sûrs prévues au Code
civil».

13. La formule 1-76 de l’annexe A de ce règlement
est remplacée par la formule LAV-1 annexée au présent
règlement.

14. Le présent règlement entrera en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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